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LA PRESSE ET OUTREAU (2001-2006)
Q ue l a été le  traite m e nt par la pre s s e  de  l’affaire  d’O utre au, de pu is  s e s  débuts ? Alors  q u e  le  juge  Burgaud 

e s t de ve nu le  bouc ém is s aire  de s  dérive s  de  l’ins titution judiciaire , q u ’e n e s t-il de  ce ux 
q u i ont re layé s on ins truction? Le  Tigre  a m is  s on m us e au dans  cinq  année s  d’article s  parus  dans  

la pre s s e  (e n s e  lim itant e s s e ntie lle m e nt à la pre s s e  écrite  nationale ) afin de  faire  le  point. 
M oins  pour accus e r q u e  pour s e  s ouve nir, rappe le r ce  q u i a été dit, tout s im ple m e nt. 
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«Souvenons -nous: qui a inventé 
ces im ages h allucinantes , “le 
quartier d e l’h orreur”, “la cité 
d e la h onte”, “l’affaire Dutroux 
à la français e”, “l’enfer d es vic-
tim es d e la Tour d u Renard ”, 
“le rés eau d es abus eurs d ’en -
fants”? Le juge d ’instruction? 
Non: les journaux réputés les 
plus sérieux d e la pres s e natio-
nale ou régionale, qui faisaient 
la liste d es fam eux “notables”: 
un h uis s ier, un prêtre, une bou-
langère, un m éd ecin —  et qui 
évoquaient la rech erch e d u ca-
d avre d ’une fillette d e s ept ans, 
qui n’a jam ais existé... Ces jour-
naux qui ne trouvent pas d e 
m ots ass ez d urs , aujourd ’h ui, 
pour stigm atis er “l’erreur jud i-
ciaire”.» C’e st Jean-Yve s Mon-
fort, préside nt du tribunal de  
grande  instance  de  Ve rsaille s, 
qui accuse , dans Le Mond e  du 8 
févrie r 2006, et qui relance  l’op-
position e ntre  la justice  et la 
pre sse , le  troisièm e  pouvoir et le  
quatrièm e  pouvoir. Retour sur 
cinq année s d’article s de  pre sse 1.

NO VEM BRE 2001 : LE «RÉSEAU D ÉM ANTELÉ»

Le 15 novem bre  2001, une  dé-
pêch e  de  l’AFP tom be  à 18h 46: 
«Un réseau d e péd oph ilie, au 
sein d uquel une quinzaine 
d ’ad ultes sont suspectés d e viols 
ou d ’agress ions sexuelles sur d es 
enfants, a été d ém antelé m ercre -
d i à Boulogne-sur-Mer (Pas-d e -
Calais), a-t-on appris jeud i d e 
source jud iciaire.» Avec le  recul, 
nous savons que  la «source  judi-
ciaire», c’e st l’instruction du 
juge  Burgaud. Nous savons égale -
m ent que  l’affaire  e st re ndue  pu-
blique  alors que  c’e st e n févrie r, 
soit neuf m ois auparavant, que  
l’inform ation judiciaire  a été ou-
ve rte : le  tem ps m édiatique , 

quelle  que  soit l’affaire , n’e st 
jam ais le  m êm e  que  le  tem ps judi-
ciaire  (cf. «Ch ronologie  de  l’af-
faire», page  suivante).
Dans Le Mond e  daté du 17 no-
vem bre , sous le  titre  «Pédoph i-
lie : un rése au de  pédoph ilie  a 
été dém antelé dans la banlie ue  
de  Boulogne -sur-Me r», un pe tit 
article  non signé annonce : «Un 
rés eau d e péd oph iles , au s e in d u-
quel une quinzaine d ’ad ultes 
sont suspectés d e viols ou 
d ’agre s s ions s exuelles sur d e s  
enfants , a été d ém antelé m ercre -
d i 14 novem bre à Outreau . [ ...] 
Six ad ultes ont été placés en 
gard e à vue m ercred i et d e -
vaient être prés entés vend red i à 
un juge d e Boulogne en ch arge 
d ’une inform ation jud iciaire 
qui avait d éjà abouti à d ix 
m is e s en exam en d ont celles d es 
parents d es victim es .» Ce  qui 
frappe  d’e m blée , c’e st la re prise  
dans le  titre  du m ot «dém ante -
lé», qui vie nt de  la dépêch e  AFP 
et qui ôte  toute  possib ilité de  
doute : on ne  pe ut «dém antele r» 
que  quelque  ch ose  qui e xiste  
vraim e nt... L’article  du Mond e 
re ste  inform atif et sobre . Ce  qui 
n’e st pas le  cas du Point du 21 
novem bre  qui titre : «Pédoph i-
lie , la m aison de  l’h orre ur». 
Jean-Mich el Décugis écrit: «De-
puis plusieurs m ois , la rum eur 
courait d ans la ville. On d é-
crivait l’h orreur, évoquant 
l’existence d ’un rés eau péd o-
ph ile, ch uch otant d es nom s d e 
notables “com prom is” m ais “in-
touch ables”. Une atm osph ère d e 
suspicion avait envah i Outreau . 
[...] Le w eek -end  d ernier, la véri-
té a éclaté. Six notables ont été in-
carcérés pour “viol et agres s ions 
s exuelles aggravées”: un prêtre -
ouvrier, un ch auffeur d e taxi, 
d eux patrons d e s ex-s h op, un 
h uis s ier et son épouse, in -
firm ière scolaire . En juillet, une 

boulangère avait été égalem ent 
écrouée . Ces d ernières arresta-
tions ne s eraient que la partie vi-
s ible d e l’iceberg, un rés eau 
péd oph ile d ont les enquêteurs 
avouent ne pas d istinguer en-
core les contours .»
Prem ie r glissem e nt, im pla-
cable : de  la «rum eur» à la «véri-
té». Ce  qui fonde  la «vérité», 
c’e st l’incarcération: si le  juge  
décide  de  m ettre  de s ge ns e n pri-
son, c’e st qu’il a de s raisons de  
le  faire . Dès lors, le  rôle  du jour-
naliste  va être  de  trouve r le s rai-
sons de  ce s incarcérations 
plutôt que  de  le s discute r. Décu-
gis continue : «C’est la rencontre 
—  d ans l’h orreur —  d e d eux 
m ond es . L’un m iséreux, ois if et 
sans instruction, rongé par 
l’alcool. L’autre, beaucoup plus 
aisé et apparem m ent avid e d e d é-
viances . [L’h om m e  et la fem m e] 
film ent les scènes d e leurs ébats 
et proposent d es cass ettes à cer-
tains d e leurs vois ins , d ont le 
prêtre -ouvrier, qui h abite sur le 
m êm e palier. Rapid em ent, les 
viols et les sévices s ’étend ent à 
d ’autres enfants, à d ’autres 
appartem ents . Des soirées sont 
organisées . Toujours s elon le 
m êm e rite . Les parents form ent 
un cercle autour d es enfants 
qu’ils ont d énud és , puis occupés 
avec d es billes ou d es jeux d e so-
ciété. À côté d ’eux, un panier rem -
pli d e prés ervatifs est posé sur 
une table. Les h om m es y pioch ent 
au fur et à m esure d e leurs en-
vies ou excitations . Les fem m es 
participent auss i en utilisant 
d es acces soires , apportés par les 
propriétaires d u s ex-s h op. Sont 
égalem ent prés ents d es ani-
m aux, et notam m ent un berger 
allem and .»
Deuxièm e  glissem e nt: le  pas-
sage  du conditionnel au prése nt. 
On e st là face  à un cas-lim ite : le  
récit e st précis, circonstancié, 

violent évidem m ent, sans que  le  
journaliste  ne  prenne  la m oindre  
précaution particulière . Et, sur-
tout, il ne  donne  aucune  indica-
tion de  source .

IND ICATIF O U CO ND ITIO NNEL?

D’où vie nt ce  prése nt de  l’indi-
catif? L’article  de  Libération du 
11 janvie r 2002 (sur le quel on 
revie ndra) donne  de  façon dé-
tournée  la réponse : «Selon une 
source proch e d u d oss ier, les 
séances avaient lieu d ans un 
d es appartem ents d e la Tour d u 
Renard  à O, ou d ans une ferm e 
d ans la région d ’Ypres , en Bel-
gique, à peu près toujours s elon 
le m êm e sch ém a. “Le groupe 
d ’enfants s e trouvaient au m i-
lieu d ’une grand e pièce, avec 
d es jouets . Sur le côté, une table, 
avec d es prés ervatifs .” [...] D’or-
d inaire, les enfants étaient d o-
ciles , sous la m enace d e coups .» 
C’e st d’«une  source  proch e  du 
dossie r», dit pudiquem e nt H ay-
dée  Sabe ran, que  vie nt le  récit: 
c’e st donc le  dossie r d’instruc-
tion lui-m êm e  que  re copie nt le s 
de ux journaliste s, à de ux m ois 
de  distance . Autrem e nt dit, 
c’e st le  tém oignage  de  Myriam  
Delay —  ou celui d’un e nfant —  
qui e st donné à lire  aux lec-
te urs, m ais sans jam ais être  
indiqué com m e  tel. 
Une  grave  e rreur journalistique , 
qu’on retrouvera am plifiée  à l’in-
fini à l’occasion de  l’affaire  dite  
de  l’agre ssion dans le  RER D en 
juillet 2004, et qui e st due  à un 
sim ple petit tic d’écriture , proba-
blem ent ense igné en école de  
journalism e : «il faut éviter de  
laisse r la parole à un seul interlo-
cuteur, de  tem ps en tem ps tu 
cite s, et ensuite  tu reprends à ton 
com pte , c’e st plus vivant à lire !» 
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Et pourtant, il n’e st pas im pos-
sible , pour un journaliste , de  dé-
crire  de s élém ents e n conse rvant 
une  rigueur dans la form e  —  ce  
n’e st pas im possible , et c’e st 
dans Le Parisien qu’on le  véri-
fie , toujours avec le  m êm e  récit 
(que , faut-il le  rappeler?, My-
riam  Delay, la principale  accusa-
trice , finira par déclare r com m e  
totalem ent inventé): «Les vic-
tim es présum ées expliquent en 
substance qu’ils sont d evenus les 
objets s exuels d e leurs parents . 
Selon leurs d éclarations, d es 
soirées sont régulièrem ent or-
ganisées à leur d om icile, rés i-
d ence d es Merles, où sont 
égalem ent conviés d es vois ins . 
Les enfants seraient alors 
d és h abillés et placés au centre 
d e la pièce où d es jeux ont été 
d isposés pour occuper leur atten-
tion. Autour d ’eux, d es ad ultes 
observeraient la scène avant 
d e ch ois ir un d es petits d e l’as -
s em blée pour lui faire subir d es 
violences s exuelles . Des vid éos se -
raient m êm e tournées .» (article  
de  Stéph ane  Albouy, le  11 jan-
vie r 2002). Le s te rm e s que  nous 
m ettons e n gras m ontrent qu’à 
aucun m om ent il ne  peut y avoir 
de  confusion sur le  fait qu’il 
s’agit de  déclarations et non de  
faits avérés (sauf peut-être  le s 
jeux qui «ont été disposés», m ais 
c’e st sans doute  sim plem ent le  
journaliste  qui a du m al avec la 
concordance  de s tem ps...). Déli-
vrer un brevet de  rigueur journa-
listique  au Parisien qu’on ne  
peut donner au Point et à Libéra-
tion, voilà l’un de s nom breux para-
doxe s qui ém aillent cette  affaire .

«NO TABLES »

Une  rem arque  conce rnant le  
m ot «notable», dont on a be au-
coup parlé: d’où vie nt cette  e x-
pre ssion? Lors de  l’audition du 
juge  Burgaud devant la com m is-
sion parlem entaire , la que stion 
n’a pas été évoquée . Dans Le 
Point du 21 novem bre  2001, 
Jean-Mich el Décugis écrit: «Les 
parents, s elon leurs aveux, au-
raient trouvé le m oyen d e vend re 
les s ervices d e leur progéniture 
à d es gens is sus d ’un m ilieu so-
cial plus aisé. Ains i, un ch auf-
feur d e taxi d ont on avait besoin 
pour cond uire les enfants d e -ci, 
d e -là. Un h uis s ier qui pas sait ré-
gulièrem ent pour relever les 
créances ...» Et, quelque s ligne s 
plus bas, il regroupe  ce s «gens is-

sus d’un m ilie u social plus ai-
sé» sous le  te rm e  «notable s». 
Mais lors de  la m ise  e n page  de  
son article , le  «ch apô» (résum é) 
ajoute  de s guillem ets au m ot no-
table : «Un rés eau, com prenant 
d es “notables” locaux, a été d é-
m antelé.» —  com m e  si quel-
qu’un s’était re ndu com pte  
qu’il y avait un lége r glisse -
m e nt. Dorénavant, et ce  jus-
qu’au procès, la plupart de s 
journaux utilise ront le  te rm e  
«notable s», parfois avec guille -
m ets, m ais sans jam ais le  re -
m ettre  e n que stion: la langue  
m édiatique  forge  de s e xpre s-
sions e t le s re cycle  sans fléch ir 
—  alors qu’il se rait si sim ple  de  
re ctifie r le  tir. 
Ainsi Le Figaro publie  le  21 no-
vem bre , sous la plum e  de  Jean 
Valbay, un article  titré «De s no-
table s se raie nt im pliqués dans 
un rése au pédoph ile»: «Des en-
fants pauvres vend us par leurs 
parents pour as souvir les plai-
s irs s exuels d e gens rich es? 
C’est ce que d éveloppe la ru-
m eur d epuis le récent d ém antèle-
m ent d u rés eau péd oph ile qui 
sévis sait d ans le Boulonnais . 

Des faits sord id es qui, m êm e s i 
par bonh eur il n’y a pas eu d e 
m eurtres , d égagent certains 
relents d ’affaire Dutroux —  le ré-
s eau passe d ’ailleurs par la Bel-
gique. Mais qui pourraient aussi 
rappeler, com m e le souligne l’avo-
cat d e l’un d es accusés, 
“l’h istoire d e Bruay-en -Artois”, 
qui avait vu un notaire injuste -
m ent accusé, en 19 73, d u 
m eurtre d e la jeune Brigitte 
Dew èvre.» Encore  un m anque  
de  conditionnel (le  rése au passe -
rait par la Belgique ) m ais sur-
tout un sem blant de  réflexion 
sociale  avec l’évocation de  l’af-
faire  de  Bruay —  réflexion que  
l’on va retrouver, m ais inve rsée , 
dans de ux journaux placés sur 
l’autre  bord de  l’éch iquie r poli-
tique . Ainsi Se rge  Garde  dans 
L’H um anité du 13 janvie r 2002: 
«Entre les sais ie s m obilières et 
la rem is e d ’actes jud iciaires , 
l’h uis s ier aurait proposé d es ar-
rangem ents inespérés à d es 
parents écrasés par les d ettes . 
Pour peu qu’ils prêtent leurs en-
fants quelques fois , quelques 
h eures . Pourquoi aller en Th aï-
land e, alors que la cris e d éloca-

lis e le tiers -m ond e d ans nos 
propres villes?» Ou H aydée  Sa-
be ran dans Libération  du 14 jan-
vie r 2002: «Le coût d e la pass e 
d épend ait d u statut social d es 
clients: d e 100 à 200 F. Les 
séances étaient film ées , les film s 
vend us en Belgique par l’inter-
m éd iaire d e Daniel L. père, qui 
gère un s ex-s h op à Ostend e, en 
Belgique .» (Rappelons au pas-
sage  que  Daniel Legrand père  
était ouvrie r e t n’a jam ais géré 
de  se x-sh op.)

JANVIER 2002 : LA PETITE FILLE D ISPARUE

«La société d em and era d es com p-
tes . Elle voud ra com prend re com -
m ent, en 2001, une fillette a pu 
d isparaître sans que sa fam ille 
ne la réclam e, sauf à ad m ettre 
que les parents étaient com plices 
d u rés eau.» L’éditorialiste  de  
La Nouvelle République d u 
Centre -Ouest, H e rvé Guénéron, 
n’y va pas par quatre  ch em ins, 
le  12 janvie r 2002. Cinq jours au-
paravant, un de s accusés (finale -
m ent innocenté) a écrit une  

DÉCEMBRE 2000: le s  s e rvice s  s ociaux de  Boulogne -
s ur-Me r s ignale nt de s  s oupçons  d’abus  s e xue ls  s ur 
de s  e nfants  à O utre au.
FÉVRIER 2001: ouve rture  d’une  inform ation judiciaire .
MARS-MAI 2001: m is e  e n e xam e n de  h uit pe rs onne s .
NOVEMBRE 2001: m is e  e n e xam e n de  s ix nouve lle s  
pe rs onne s . L’affaire  e s t re ndue  publiq ue . La pre s s e  
parle  alors  d’un «rés e au » dém ante lé.
JANVIER 2002: re ch e rch e s  pour trouve r une  pe tite  
fille  préte ndum e nt dis parue .
AVRIL 2002: Danie l Le grand, q ui avait évoq ué la dis -
parition de  la pe tite  fille , re vie nt s ur s e s  déclarations .
OCTOBRE 2002: Dom iniq ue  W ie l, le  prêtre  ouvrie r, e n-
tam e  une  grève  de  la faim .
FÉVRIER 2003: le  procure ur de m ande  le  re nvoi 
de vant la cour d’as s is e s  de  q uinze  pe rs onne s , ains i 

q u’un non-lie u pour de ux pe rs onne s .
JUILLET 2003: la ch am bre  de  l’ins truction de  la cour 
d’appe l du Nord ordonne  le  re nvoi de vant la cour 
d’as s is e s  de  dix-s e pt pe rs onne s .
04 MAI 2004: ouve rture  du procès . Myriam  De lay e t 
Aurélie  Gre non im pliq ue nt le s  autre s  co-accus és .
10 MAI 2004: Th ie rry De lay dis culpe  le s  co-accus és .
18 MAI 2004:  Myriam  De lay e t Aurélie  Gre non dis -
culpe nt le s  co-accus és .
02 JUILLET 2004: acq uitte m e nt de  s e pt pe rs onne s . 
Six autre s  co-accus és , pourtant dis culpés , s ont 
condam nés ; ils  font appe l. Le s  q uatre  condam nés  
q ui ont re connu le s  faits  ne  font pas  appe l.
NOVEMBRE 2005: procès  e n appe l. Acq uitte m e nt 
de s  s ix accus és .
JANVIER 2006: com m is s ion d’e nq uête  parle m e ntaire .

CH RONOLOGIE DE L’AFFAIRE
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lettre  à l’antenne  régionale  de  
France  3 et au juge  qui parle  du 
m eurtre  d’une  petite  fille (lettre , 
dira-t-il plus tard, de stinée  à 
crée r le  doute  dans l’e sprit du 
juge). Em ballem ent judiciaire , 
puis m édiatique : de s fouilles 
sont réalisée s sous le s objectifs 
de s cam éras de s télévisions, et la 
pre sse  écrite  dépêch e  se s cor-
re spondants. C’e st le  véritable  dé-
but de  l’affaire  Outreau dans la 
pre sse . 
Le Figaro profite  de  l’occasion 
pour résum er l’affaire  e n accum u-
lant ce  qui re ssem ble  à de s ce rti-
tude s: «Ici, un véritable réseau a 
été d ém antelé. Des notables y cô-
toyaient d es prolétaires . L’âge d e 
la plupart d es victim es est très 
bas, quatre ans pour le plus 
jeune. Les gosses étaient loués, 
vend us, éch angés. Des viols 
étaient film és pour alim enter un 
trafic d e cassettes vid éo, d ont plu-
sieurs auraient été saisies . Il appa-
raît surtout que les d egrés 
m ontaient au plus h aut niveau 
sur l’éch elle d es perversions. On 

parle d ’un nécroph ile, d e tor-
tures, et m êm e d ’une m ise à 
m ort. [...] À ce stad e d e l’enquête, 
une quinzaine d e personnes sont 
sous les verrous. On peut faire 
alors plusieurs constatations. Les 
faits se sont d éroulés entre 19 9 6 
et 2000. Ils sont gravissim es . Le 
réseau est vaste.» (14 janvie r 
2002, Francis Puyalte). Et puis, 
au détour d’un paragraph e , ce  
com m entaire , qu’on ne  peut 
relire  aujourd’h ui sans tique r: 
«Magistrat réputé d ans le Boulon-
nais pour sa conscience profes -
sionnelle et sa d iscrétion, le juge 
Fabrice Burgaud  se gard e d e com -
m uniquer avec la presse.»  
L’article  de  Libération  du 11 jan-
vie r, déjà cité, réédite  une  
de uxièm e  fois le  glissem e nt du 
conditionnel au prése nt: «Selon 
une source proch e d u d oss ier, la 
petite s erait venue avec un Belge 
d ’une cinquantaine d ’années 
[...] Cinq personnes auraient été 
prés entes à ce m om ent-là. L’en-
fant, violée par l’h om m e aux ch e -
veux gris , h urle et pleure . Pour 

la faire taire, M.D. lui d onne 
d es claques puis “s ’ach arne”. Se-
lon le tém oignage d e Daniel D., 
la petite fille m eurt sous les 
coups . Colère d u Belge. M.D. en-
veloppe alors le corps d ans une 
couverture, et s ’en va, pour une 
d estination inconnue.» Que  Le 
Nouveau Détective écrive  de s 
faits dive rs de  cette  façon, ro-
m ancée  à l’e xtrêm e , passe  e n-
core  (on ne  développe ra pas ici 
la th èse  de  la néce ssité du fait di-
ve rs dans la pre sse  com m e  ca-
th arsis2), m ais dans Libération , 
c’e st un pe u dur à avaler.

LE CAS PARTICULIER D U «M O ND E »

C’e st Alexandre  Garcia qui, dans 
Le Mond e, a suivi l’affaire , du 
m oins à partir de  la fin janvie r 
2002. Or, à la relecture  de  se s 
papie rs, on ne  peut être  que  trou-
blé par la pe rspicacité dont il 
fait preuve  à l’encontre  de  
l’instruction m enée  par le  juge  

Burgaud. Ainsi le  19  août 2002, 
sous le  titre  «Au te rm e  de  dix-
h uit m ois d’e nquête  sur le  ré-
seau pédoph ile  d’Outreau, de s 
zone s d’om bre  subsistent», il 
écrit notam m ent: «Sans preuves 
m atérielles, le procès, qui d e -
vrait avoir lieu au prem ier s e -
m estre 2003, reposera d onc sur 
les tém oignages d es m ineurs et 
les aveux controversés d e quatre 
d e leurs parents .» Le  22 octobre  
2002, il consacre  un article  à la 
grève  de  la faim  m e née  par Do-
m inique  W iel, article  qui donne  
largem e nt la parole  au prêtre , 
e t au doute : «De sa prison, Do-
m inique W iel enrage contre ces 
“esprits im m atures” qui h abi-
taient la porte en face d e la 
sienne: “Ils ont tout inventé”, 
écrit-il à sa fam ille. [...] L’abbé 
connaît bien le quartier et s e s 
h abitants . “À partir d e quelques 
faits bien réels, Myriam  a bâti 
une h istoire et a d énoncé s e s voi-
s ins et connais sances , en parti-
culier ceux à qui elle d evait d e 
l’argent, pour s e d éch arger en 
partie d e sa culpabilité”, a-t-il 
expliqué à son com ité d e sou-
tien, qui ras s em ble 300 per-
sonnes .» L’article  se  te rm ine  
par ce s m ots: «L’un d es en -
fants, qui avait trois ans au m o-
m ent d es faits, a évoqué d evant 
le juge d es scènes d e zooph ilie 
avec d es coch ons, d es ch èvres , et 
d es vach es . L’expert psych iatre 
qui a exam iné le garçonnet a ju-
gé “s es interprétations d u réel 
aberrantes , voire m ortifères”». 
Quelque s m ois plus tard, le  4 fé-
vrie r 2003, sous le  titre  «Doute s 
e t confusion dans l’affaire  de  pé-
doph ilie  d’Outreau», Alexandre  
Garcia re proch e  au procure ur 
de  la République  de  n’avoir de -
m andé que  de ux non-lie ux, là 
où de  nom bre ux autre s étaie nt 
néce ssaire s. Enfin, le  17 juillet 
2003, lors du re nvoi e n cour 
d’assise s, il critique  le  fait que  
l’instruction re pose  e xclusive -
m e nt sur le s accusations de  My-
riam  Delay: «Des avocats [...] 
avaient en effet rappelé à la cour 
que M.D. avait d éjà m enti d ans 
une précéd ente procéd ure jud i-
ciaire, en incitant l’un d e s e s 
fils à accuser un h om m e —  
qu’elle savait innocent —  d es 
viols et agres s ions s exuelles in-
fligés par son propre père .» En 
som m e , e n lisant l’e nsem ble  de  
ce s papie rs, on a l’im pre ssion de  
voir à l’avance  ce  qui se  répan-
dra dans le s journaux à lon-
gue ur de  colonne s après le  
retournem e nt du procès de  m ai 

Il convie nt de  rappe le r ce  q ui a été jugé: le  2 juille t 
2004, Th ie rry De lay a été re connu coupable  du viol 
de  ne uf e nfants , d’agre s s ions  s e xue lle s  s ur s ix e n-
fants , de  proxénétis m e  s ur s e s  q uatre  fils  e t de  cor-
ruption s ur douze  e nfants . Il a été condam né à 20 
ans  de  réclus ion crim ine lle . Myriam  De lay a été re -
connue  coupable  du viol de  s e pt e nfants , d’agre s -
s ions  s e xue lle s  s ur dix e nfants , de  proxénétis m e  s ur 
s e s  q uatre  fils  e t de  corruption de  onze  e nfants , e t 
condam née  à 15 ans  de  pris on. David De lplanq ue  a 
été re connu coupable  du viol de  q uatre  e nfants , 
d’agre s s ions  s e xue lle s  s ur s ix e nfants  e t de  corrup-
tion de  s e pt e nfants , e t condam né à s ix ans  de  pri-
s on. Aurélie  Gre non a été re connue  coupable  du 
viol de  q uatre  e nfants , d’agre s s ions  s e xue lle s  s ur 
s e pt e nfants  e t de  corruption de  s e pt e nfants , e t 
condam née  à q uatre  ans  de  pris on. Ce s  q uatre  pe r-
s onne s  n’ont pas  fait appe l de  le ur condam nation.
En re vanch e , lors  de  ce  procès , s ix autre s  pe r-
s onne s  avaie nt été condam née s , ce  q ui avait pous -

s é une  partie  de  la pre s s e  à continue r à croire  e n 
le ur culpabilité, alors  q ue  le  procès  avait m ontré 
toute s  s e s  lacune s . Ains i Be rnard Le  Solle u 
concluait dans  O ue s t-France , le  3 juille t 2004: «La 
grande  affaire  de  pédoph ile s  traq ués  par la jus tice  
jus q u ’e n Be lgiq u e  s e  rés um e rait finale m e nt à un 
h u is -clos  m is érable  e ntre  vois ins  de  palie r: trois  
couple s  —  Th ie rry  e t Myriam  D., le s  Lavie r, David 
D e lplanq ue  e t Aurélie  Gre non —  e t un prêtre  ouvrie r 
s e xagénaire .» O r le s  Lavie r, le  prêtre  Dom iniq ue  
W ie l, ains i q ue  Danie l Le grand fils  e t Alain Marécaux 
s e ront bie n re laxés  lors  du procès  e n appe l de  no-
ve m bre  2005. Et lors  de  la com m is s ion parle m e n-
taire , de s  e xpe rts  ont te nté de  re m e ttre  e n q ue s tion 
l’innoce nce  de s  Lavie r, com m e  le  re latait Flore nce  
Aube nas  dans  Libération du 3 févrie r 2006, pour le  
coup parfaite m e nt à s a place  e n rappe lant q ue  
«rie n, pas  m êm e  un s ignale m e nt adm inis tratif, n’a 
jam ais  été re proch é à Franck  e t Sandrine  Lavie r, 
h orm is  l’affaire  d’O utre au où ils  ont été acq u ittés ».

LA JUSTICE ET LES RUM EURS

ILLUSTRATIONS  Jérôm e Bosch  (1450-1516), Le  Jard in d es d élices (détails), D .R.
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2004 —  e t c’e st pourquoi il e st 
particulièrem e nt étonnant de  
voir un autre  journaliste  du 
Mond e , Acacio Pe re ira, pre ndre  
e n ch arge  le  récit du procès, e t 
com m ence r son prem ie r article , 
le  4 m ai 2004, par ce s m ots b ie n 
pe u m e surés: «La cour d ’as -
s is e s d u Pas -d e -Calais va plon-
ger, à partir d u m ard i 4 m ai, 
d ans l’h orreur absolue.» De  
m êm e , lorsque  le  30 m ars 2002 
Martine  Delah aye  dans le  supplé-
m e nt Télévision com m ente  une  
ém ission sur Outreau, elle  af-
firm e , e n totale  contradiction 
avec son collègue  du Mond e: 
«L’existence d ’un rés eau franco-
belge —  on repens e inévitable-
m ent à l’affaire Dutroux —  est 
avérée, avec vente d e ph otos et 
d e film s vid éos .» Ce  ge nre  de  va-
riations d’un journaliste  à 
l’autre  e st révélateur d’une  
autre  faible sse  de  la pre sse : 
l’im possib ilité à h arm onise r le s 
points de  vue  développés dans 
un m êm e  journal.
Le  travail d’Alexandre  Garcia 
pose  une  que stion autrem ent 
plus cruciale  sur le  rôle  de  la 
pre sse , ou du m oins sur son rôle  
quand elle  fait son travail correc-
tem ent. Dans le  point de  vue  ci-
té e n introduction de  cet article , 
Jean-Yve s Monfort s’inte rro-
geait: «La presse ne d oit-elle pas 
procéd er, par principe, à ses 
propres investigations, et se for-
ger sa propre opinion, sans se bor-
ner à d écalquer une enquête 
policière et jud iciaire toujours 
évolutive et aléatoire, par sa na-
ture m êm e?» La réponse  e st oui, 
b ie n e ntendu, m ais ce  n’e st pas 
asse z. La pre sse  peut et doit, 
nous sem ble -t-il, joue r son rôle  
de  réel quatrièm e  pouvoir. 
Alexandre  Garcia, e n tant que  
journaliste  au Mond e, qu’on ne  
peut qualifie r de  petit titre  sans 
im pact, n’aurait-il pas dû utili-
se r la force  de  son m édia pour 
faire  e ntendre  se s doute s sur la 
qualité de  l’instruction? Un titre  
de  Une  com m e  «Outreau: les fai-
bles s e s d e l’instruction» n’aurait-
il pas pe rm is d’alerte r l’opinion 
publique? 
On ne  dem andait pas à tous le s 
journaux de  rem ettre  e n cause  
l’instruction; c’e st là l’utilité du 
pluralism e  de  la pre sse : un se ul 
titre  aurait suffit à faire  doute r 
au lie u de  délivre r une  «vérité». 
À force  de  défe ndre  une  pse udo-
ne utralité fondée  sur une  pse u-
do-objectivité dont e ux-m êm e s 
ne  sont pas dupe s, le s journa-
liste s ne  se  transform e nt-ils pas 

e n ch am bre  d’éch o d’un m onde  
qu’ils se  pe rm ette nt de  juge r 
com m e  citoye ns m ais qui de -
vie nt intouch able  dès lors qu’ils 
se  m ue nt e n journaliste s? La 
que stion vaut réponse .

M AI 2004 : LE PRO CÈS

En 2004, après de  longs m ois de  
silence , longs m ois pe ndant le s-
quels de s accusés clam ant leur 
innoce nce  re ste nt e n prison, la 
pre sse  se  rem et e n branle  au m o-
m e nt du procès, avec, cette  fois-
ci de  façon nette , de ux te n-
dance s. Ceux qui y croie nt, e t 
ce ux qui doute nt.
Parm i le s prem ie rs, Le Figaro. 
Le  m atin de  l’ouve rture  du pro-
cès, le  4 m ai, Stéph ane  Durand-
Souffland écrit: «D’autres nom s 
d e “notables” avaient été livrés 
au m agistrat instructeur, m ais 
les intéres sés ont éch appé aux 
poursuites , faute d e preuves s e -
lon la justice, à cause d u 
m anque d ’im partialité d u juge 
qui s e s erait “braqué”, grognent 
plusieurs avocats d e suspects 
épinglés .» Le  lendem ain, 5 m ai: 
«Par la voix d es d eux greffiers 
qui s e relaient au m icro, on vi-
sualise alors les scènes ef-
froyables . L’appartem ent H LM 
d ’Outreau livré aux péd oph iles 
d u vois inage, tand is que la télévi-
s ion d iffuse en boucle d es film s 
pornograph iques et qu’un cam é-
scope, souvent, enregistre les 
viols. On entend  les cris d es pe -
tits outragés . On voit les bâtons 
et les ceintures cingler la peau 
d es récalcitrants . On im agine 
Th ierry Delay ou Daniel Le-
grand  père, prés entés com m e les 
ch efs d ’orch estre d e ce d élire cri-
m inel —  le s econd  aurait fait 
d isparaître in e xtrem is d es 
ind ices accablants — , m anipu-
ler les god em ich és ou, à d éfaut, 
les fourch ettes , les couteaux, les 
jouets, les alim ents à d es fins ab-
jectes ... On entend  m êm e aboyer 
le berger allem and  auquel My-
riam  Delay m ais aus s i certains 
enfants aurait été livrés , après 
que l’anim al eut les pattes ban-
d ées pour que s e s griffes ne 
lais s ent pas d e traces com prom et-
tantes .» On l’e nte nd —  m ais on 
n’e nte nd pas que  Daniel Le -
grand pourrait tout sim plem ent 
être  innoce nt, plutôt que  
d’avoir fait disparaître  tous le s 
indice s accablants («accablants» 
sans m êm e  exister, superbe  passe -
passe ...). D’autant que , plus de  

six m ois auparavant, une  autre  
journaliste  du Figaro, Anne -
Ch arlotte  de  Langh e , faisait 
pre uve  de  be aucoup plus de  
doute s e t de  rete nue : «Respecti-
vem ent s errurier et aid e -ch au-
d ronnier, les Legrand  père et 
fils n’ont notam m ent jam ais été 
propriétaires d ’un s ex-s h op à 
Ostend e (Belgique), com m e cela 
avait été ind iqué aux prem ières 
h eures d e l’affaire . À d e nom -
breus e s repris e s , enfin, la pos -
s ible tenue d e soirées d e 
d ébauch e d ans une ferm e en Bel-
gique où les enfants auraient été 
am enés en taxi avait été évo-
quée . Mais , là encore, tout se d é-
gonfle. [...] De m êm e, l’existence 
d e vente d e cass ettes à caractère 
péd oph ile n’a jam ais été d é-
m ontrée, et ce en d épit d es as s er-
tions d e l’un d es protagonistes .» 
(1e r novem bre  2003). Com m e  
dans le  cas du Mond e , le s 
doute s de  l’un devie nne nt, ch e z 
l’autre , de  quasi-ce rtitude s... 
L’Expres s , qui n’a quasim e nt 
jam ais enquêté sur l’affaire , titre , 
le  3 m ai 2004: «Le s pe rve rs d’Ou-
tre au», et annonce  e n ch apô: 
«Viols, tortures ... Jusqu’où sont 
allés les d élires s exuels d ’un 
groupe d ’ad ultes que d es enfants 
accusent?», puis poursuit: «S’im -
m erger, jusqu’à la nausée, d ans 
l’intim ité d e ce cloaque. Et cre -
ver la bulle viciée d e rum eurs 
qui em prisonne cette banlieue ou-
vrière .» Et Delph ine  Saubabe r 
de  conclure  avec une  «pro-
m es s e , peut-être, d e nouveaux re -
bond is s em ents, d ans une affaire 
où “le vice d e proxim ité a pris 
une d im ens ion d ém esurée, sou-
ligne M e Th ierry Norm and , qui 
représ ente 11 victim es . Il n’y a 
pas eu d e lim ites à la souffrance 
d es enfants, jugés créd ibles par 
les experts”. Une jeune victim e 
trad uit: “Ils avaient le d iable 
d ans le ventre”.» On retrouve  là 
le s pire s tics de  la pre sse , qui 
n’a pas e nquêté, qui utilise  de s 
astuce s d’écriture  particulière -
m e nt ch oquante s: ce  n’e st pas 
la victim e  qui traduit, m ais b ie n 
la journaliste , qui re pre nd une  
ph rase  qui a circulé d’article s 
e n article s et la re place  pour 
une  petite  ch ute . 
Du côté de s ge ns qui doutent, 
on trouve , e t ce  n’e st pas la 
m oindre  de s surprise s, Jean-Mi-
ch el Décugis du Point qui, de ux 
ans et dem i auparavant, avait 
pourtant livré un récit précis 
de s pratique s collective s du ré-
se au issue s de  l’im agination de s 
victim e s ou de  celle  de  Myriam  

Delay, et qui écrit le  29  avril 
2004, soit quelque s jours avant 
l’ouve rture  du procès: «On évo-
quait un im portant rés eau péd o-
ph ile entre la France et la 
Belgique, un trafic d e vente d e 
cass ettes via d es s ex-s h ops, d es 
actes d e zooph ilie, la m ort d ’une 
fillette... Non seulem ent le pro-
cès d e l’affaire d ’Outreau [...] ne 
révélera rien d e toutes ces h or-
reurs, m ais il pourrait se 
conclure par l’acquittem ent d e 
quelques personnes peut-être trop 
vite m ises en cause et trop long-
tem ps gard ées en prison. Ce qui 
représenterait un véritable fiasco 
pour la justice et ne m anquerait 
pas d e relancer l’éternel d ébat 
sur la créd ibilité à accord er à la 
parole d e l’enfant.» Étonnante  
volte -face  et soudaine  lucidité 
(faudrait-il dire : culpabilité?) par 
rapport aux m ots si violents em -
ployés auparavant. Et étonnante  
abse nce  du m oindre  m ea-culpa, 
que  ce  soit dans ce  cas précis ou 
e n général: quel titre  de  pre sse  a 
rem is e n que stion son propre  tra-
vail, a fait ce  travail de  relecture  
de s arch ive s e n toute  h onnêteté?

PEUT-O N ÊTRE JO URNALISTE ?

Peut-on être  journaliste? On le 
peut, certainem ent. Sans se  poser 
de s que stions, à ch aque  m ot que  
l’on écrit sur une  telle  affaire? 
Sans rem ettre  e n que stion, e n 
pe rm ane nce , son écriture , se s 
source s, se s pse udo-ce rtitude s? 
De  tous le s auteurs de s article s 
cités, le s bons et le s m oins bons, 
on e spère  sim plem ent qu’ils se  
se nte nt, m ainte nant, e ncore  un 
pe u plus re sponsable s. Qu’ils pè-
se ront leurs m ots, un pe u, un 
pe u plus. Qu’ils se  souvie ndront 
de  l’e xiste nce  du conditionnel. 
Et de  la présom ption d’inno-
ce nce . Ce  se rait déjà be aucoup.

1. Pour le  cas  particulie r de  La Voix du 
Nord, cf. l’article  de  Th ibaut Cara s ur 
le  s ite  d’Acrim e d : w w w .acrim e d.org/ 
article 2221.h tm l
2. Cf. par e xe m ple  Géraldine  Mulh -
m an, Du journalis m e  e n dém ocratie , 
Payot, 2004. 

La s e m aine  proch aine , re trouve z à 
la place  d’Enq uête  le s  rubriq ue s  
Pre s s e  s pécialisée , Longue  
brève , Th éorie , e t Le s  griffe s  
de  pénom bre . 
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